
PARTENARIAT 

TECHNOLOGIQUE 

INTERNATIONAL 

 

Objectifs : 
 
Faciliter la participation des PME à des projets collaboratifs de R&D 
ou d’Innovation 
 
 

Bénéficiaires : 
 
PME 
 

 
 

 
 
 

Aide au partenariat technologique 



Actions éligibles: 
 
Entre partenaires nationaux, répondant aux appels à projets nationaux (pôles de 
compétitivité, ANR...) 
 
Entre partenaires internationaux, répondant aux appels à projets transnationaux 
(ERA-Nets), intergouvernementaux (EUREKA, Eurostars), communautaire 
Européen (PCRD), ou encore supportés par des coopérations extra-européennes, 
en particulier avec certains pays (Brésil, Chine, États-Unis, Inde, Israël, Maroc, 
Tunisie, Russie).  
 
  

 
Modalités: 

 
Zones couvertes : Tous pays. 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses financées : Examen de la faisabilité et des conditions de la réussite du 
partenariat, recherche de partenaires, préparation des accords et du dossier de 
demande de fonds. 
 
Modalités d’intervention : L’octroi de l’APT, directement par le contact régional 
d’OSEO ou en réponse à un appel d’offres INNET ou EUROPOLES, va permettre le 
co-financement de cette action, en mode subvention. 
 

 
Contact : 
 
www. oseo.fr  
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